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DOSSIER DE CANDIDATURE 

 
MISE EN CONCURRENCE DU DOMAINE PUBLIC POUR UNE ACTIVITE COMMERCIALE A 

L’OCCASION DU FESTIVAL DE LA SAINT-PATRICK DU 21 MARS 2026 
 
(Ne cocher qu’une seule case) 

□ Buvette ; 
□ Dégustations et ventes de bières locales ;    □ Goodies et accessoires ; 
□ Saucissons et grignotons ;      □ Restauration traditionnelle ; 
□ Bonbons et des denrées sucrées ;     □ Planches apéritives ; 
□ Macarons ;        □ Dégustations et ventes de spiritueux ; 
□ Fromages ;      
 

Date de réception de la demande : …………………..        
      

 
DATE LIMITE D’INSCRIPTION : MERCREDI 04 MARS 2026 – 17H 

 
 
INFORMATIONS PERSONNELLES : 
 

□ Madame                                                       □ Monsieur      

        
Nom :                
 
Prénom :               
 
Date et lieu de naissance :             
  
Adresse : n°    rue            
 

Code postal :   Ville :            
 
Téléphone :               
 
Tél portable (du responsable) :             
 
Courriel :                
 
Site web :               
 
 

 

 

INFORMATIONS PROFESSIONNELLES :  
 
□ Entreprise  □ Association  
 
Nom d’enseigne :              
 
N°    rue :             
 
Code postal :    Ville :            
 
Téléphone :        Fax        
 



2 
 

Courriel :               
 

                                      
                              

OBSERVATIONS ET PRECISIONS PERMETTANT D’APPRECIER LA QUALITE DE LA 
CANDIDATURE (PHOTOS, BOOK, ARTICLES DE PRESSE, DIPLOME, EXPERIENCE…) 

 
 
                
 
                
 
                
 
                
 
                
 
                
 
                
 
                
 
                
 
                
 
                
 

INFORMATIONS TECHNIQUES SUR LA SURFACE DE VENTE : 
 
Puissance électrique de votre surface de vente :           

Dimensions de la surface de vente :            

Equipement de votre surface de vente : 
􀀀 Tonnelle : (dimensions de la tonnelle :     ) 
􀀀 Tables : (nombre :   dimensions    ) 
􀀀 Chaises : 
􀀀 Autre :               
 

PRODUITS PROPOSES A LA VENTE :   
 

Produit Origine Prix de vente indicatif 

 
 

􀀀 Produit de revente ; 
􀀀 Produit que vous avez conçu artisanalement ; 
􀀀 Autre à préciser : 
 

 

 
 

􀀀 Produit de revente ; 
􀀀 Produit que vous avez conçu artisanalement ; 
􀀀 Autre à préciser : 
 

 

 
 

􀀀 Produit de revente ; 
􀀀 Produit que vous avez conçu artisanalement ; 
􀀀 Autre à préciser : 
 

 

 
 

􀀀 Produit de revente ; 
􀀀 Produit que vous avez conçu artisanalement ; 
􀀀 Autre à préciser : 
 

 

 
 

􀀀 Produit de revente ; 
􀀀 Produit que vous avez conçu artisanalement ; 
􀀀 Autre à préciser : 
 

 

 
 

􀀀 Produit de revente ; 
􀀀 Produit que vous avez conçu artisanalement ; 
􀀀 Autre à préciser : 
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LA RECEVABILITE D’UNE INSCRIPTION EST LIEE IMPERATIVEMENT  
À L’ENVOI DU DOSSIER COMPLET COMPRENANT : 

 
Attention : les dossiers non complets ou rendus en retard ne seront pas étudiés 

 
 Fiche administrative dument remplie 

 

 Extrait « K bis » de l’année en cours 
 

 Plan et emprise au sol de votre surface de vente 
 

 Attestation d’assurance multirisque de l’année en cours (responsabilité civile, incendie, vol et vandalisme) 
 

 Liste complète des produits proposés 
 

 Prix de vente indicatif des produits proposés au public 
 

 Liste des fournisseurs 
 

 Argumentation, même succincte, de votre candidature 

 
J’atteste sur l’honneur que les renseignements ci-dessus sont exacts et conformes à la réglementation 
en vigueur. 
      Fait à       
 
      Le       
 
         Signature et tampon :   
 
 
 

 
Cadre réservé à la commission d’attribution des emplacements 

 
 

Dossier complet :    □ Oui □ Non 
 
 
Décision de la commission : 
 
 

o accepté :  
 

o en attente : 
 

o refusé : 
 

o Commentaires : ………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 

 

Conformément à la décision du Maire n° 2025-488 du 26 novembre 2025, la tarification pour l’occupation du domaine public 
communal s’élève à 2 € du mètre linéaire par exposant quelle que soit la forme juridique de l’exposant ou du stand occupé. 


